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Pe l'&fgenf ! 
B Un nouveau prejet pour met- 
tra des moyens de crédit à la 
disposition des Sinistrés.  z: :: 

tf& OÊ PAPIERS - PAS ASSEZ D'ESPÈCES 

Toute la question de la reconstitution 
inrtwstrieHe, commerciale, agricole ou 
iHJTftoTSHifcré de nos régions Se résume 
en un mot : Argent. 

Ue système   d'avances   institué   jus- 
'ici   est   manifestement   insuffisant. 

îs difficulté* financières de l'Etat ren- 
<i*ml de frtus en plus préown-us tes 
moyens de trésorerie qu'il peut mettre 
tu di^poçjtio* des sinistrés. 

C'est le point noir de notre horizon. 
Lé défunt gouvernement, qui connp- 

tati -M. Kiotx comme minislii*. ik;s Fi- 
nances, a déposé, à ta Chambre, avunt 
de paPtir, un projet, de loi ayant po«:f 
objet de faciliter .aux sinistrés lobteii- 
Uon de moyens de crédits- 

Ce projet, toujours valable, sera rlis- 
ïutè P&f Té ParTéiTifirlt. avec léS rtïtOU- 
t&es qu.e les minfttres des Finances et 
dés Régions Libérées actuels y appor- 
teront peut-être. Il faut en indiquer les 
lignes générales. 

* * 
Deux moyens de crédit, seraient mis* 

a la <$Jsposili(>n des sinistres : 
| I. r- L'EMPRUNT PARTICULIER — 
Les sinistrés seraient admis ù se gro.j- 
per ou à, constituer dès entreprises m- 
«ufelrïcUes ou financières, afin d'émei- 
Ire,.des eipprunts, d'un million au 
moins, et jouissant de la garantie de 
l'Etat quant au service des intérêts et 
quant a» remboursement du capital. 

Les fonds ainsi recueillis seraient 
versés au Trésor ou à la Banque de 
France et remis à l'emprunteur au fur 
et à mesure des besoins de l'œuvre de 
reconstitution'entreprise par ce dernier. 

Pour pouvoir bénéficier de cette fa- 
culté d'emprunter, les sinistrés rece- 
vront du ministre des Régions Libe- 
llées, sur justification de leurs domma- 
ges, des certificats d'ouverture de cré- 
dits.' 

H. — LES CDDULES DE RECONSTI- 
*HJTK>V. -*-- L* ministre des Finances 
serait autorisé à délivrer, à concurrence 
'«i'ûn moulant fixé annuellement ipar la 
loi de Finances, en représentai ion des 
irav&wx «u acimts effectués par un s.i- 
■rùfctré ou pour son compte, dans les 
«anditiofts exigées par la loi du 17 avril 
1M9 en matière de remploi ou de réin- 
vcafteseméut, des cédâtes de rectmsli- 
tpèion d*u» montant égal à celui des 
dite travaux ou aciiais. 

Le total des cSht+es ne pourrait dé- 
pour choque éen^a^e, le mon- 

dsa certificat cTouvertiwe de crédit 
au sinistré. Le montant des cé- 

secai* ioaqputaMç, de olein droit, 
l'indemnité de dommages, 

détail important : les  cédules de rç- 
àîàluiien porteraient, intérêt à 5 1/2 

itr tpO à païik- de leur date d'émis- 
,]BMe$ seraient remboursables dans 

li Vie deux ans, à paptir de leur 
>S*OH. 

Led «eôtlaries  pourraient  être   cédées 
fïïiï ^*r*e' d-^oBdessement. Cette cession 

"-Njirterait   pour  le  cessionhaire   le 
de roeaérir à son iprofit une ins- 

hypotnécaire   sur   Fimmeuble 
lé. 

Bans le cas où des sinistrés auraient 
>oiracté un emprunt, comme il est dit 

$gU$ Saut, ils pourraient donc se libé- 
rer par la tra&isnaission de la cédule. 

*■ 

* * 
Ce nouveau système de crédit aura, 

eux yeux des sinistrés, un grave incon- 
" uent : il apparaîtra comme une ten- 
jive aouveiie de l'Etat de se dérober à 

. nécessité de payer tout de suite. 
Aux bons-du Trésor, déjà substitués 

jk l'argent pour le paiement des deux 
Mors dés avances,on ajouterait les « cer- 
tàftoatë d'ouverture de crédit », les « cé- 
<iuîes'de reconstitution » ; n'oubliez pas 
Jes titres de créances à délivrer par les 

' sions d'évaluation, "et vous vous 
jevrez qu'en fin de compte lès 
es reçoivent beaucoup de papier 

s fiu tfargent. 
il est difficile, sans doute,   de faire 

«ictr 

Contes et Nouvelles 

Le Pa ysan 
aux deux sacs 
Dans la bonne ville d'Apt on "Vtfucjuse, <.ù i; 

ses*, vu, le long dos sièctes. lent <te choses mé- 
morables, publiques ou privées, et où ii-n voit 
pas-niai (io ««ki éveillas et pleins JS s;i\..ii'- 
faire .les Gltariata^i. Ses? Ure-lawK- t-l àes qjsourB 
de bonne aventure ne manquaient pas, jadis 
La chronique l'attesta; Aujourd'hui, celle, en- 
geance *■■ .■' lieurertêeînlâr*! disparue, .h' présu> 
me qu é!£e opi-re ikufts tl'auUie^ ciuiuiLs, IMI' lias- 
sic t.j.i f-:i Amérique', i ■ iutef< -is, ;!jxi-.'ait. iVi- 
guiHé encore, queiifiïes giiriieinenLs reinarqua- 
bfes.jiotiî. les lîxpi.ijls déli-ayejit. souvent tes oètv 
\ er.salions. » 

Il nftr ^^nuvK^r.t ifw l'tai rJYrv'rç r-ux (4 tïiffî 'Vf 
motoctres. I?<j4j..»l vi\)ul- il n'y a pas longlemps. 
.Io \'iù_ >u.|arr.vaiij<;r nygs u*t ocrUtwi jiiafKir, pkû- 
sir pervers je !'n'.Hiis, niais irrésistilM'. <"-'î 
iiara-iiî« qui. H** nommait Polyriore, Oftpartertait 
a cette race <iv paysans ga.\ ^U?, t>k« npjtWHi.s* 
••;> Provfintw. qui .S'<!i( a&-r/. i usU'<j". par i êc >i.Vi. 
MCfis civilises >n\r le d-^itwîs - tas fte*H?i àt: I-à. 
qui—Pst rtéoeesîUre. li'aiHeurs. prand o.'rttfe'nr 
lie ii!af(;l:.-s.ct do fjiii.s, £le * vote* » «t.de f^tar-. 
i\>>. tous iitiux cnlii), ou s;^i> iugciuéuse ;•! vo- 
l«»«ie indiwti-ie pouvait s'fxwxor aveu pi-ofits el 
Inertes  —  profits  surtouL. 

Ce jour que je fe \;s tiiiérér, ;l ùitûl monU- sut 
(an bane ri« {Serra au bë&n millèti r!î> « l'cspla* 

■natta du -ç^)^rs ,». y'cUijt jour I!P niarti<K0 : a »s 
ok.-:\*i pisuii r,il neiis s«.cs de U-iile. Une quaran- 
laûie dfl ba.laii/is, nussi méfiants que crédu- 
les, et Robaih» t^ie finauds, lat^ant .^efôle au- 
tour de son modesle pU-dcsUU. i'o*iïsseieîU par- 
ier avec i-ecueillemcEil. 11 disait suc 1« fefi de la 
orartHofrite in ple's enpa^uârtfc 6t avec un Rang} 
froid de mïnistjv : 

— Mesdames ri messieurs, lxwînêles citadins, 
je n'oina* nuàra les longs discours, non pH'S 
(ji »'. les grandes lihrasas. J'irai dn-eit au but. au 
rebours <^les cbarlaiens que je rw> me flatte paà 
d'iniitcr.Iitant de votre contrée, c"ost»à»d|r<î franc 
lit loyal, je n*° barne à vous dire le plus sim- 
plement du monde, que jevous offre le moyen 
de doubler rapidement l'argent que chacun da 
vous a d«»DB sa poche. Rirn de pltts, rien dé 
moins    lit   veïci   mon  affaire   : 

— Vous voyez ces deux sacs fil montra Jeé 
sors qui étaient à sas pieds) : la Fortune tei. 
dedans. La vôtre ou Ja mienne, c'est la même 
clmse. (Ce  trait plut anx assistants). 

Ensuite notre homme empoigne l'un dès sacs, 
le soulève, lui imprime une vive secousse, pfes 
n*\ix sonnèrent. Tout le monde put l'entendre, 
Même on en vil par des trous, car le sac était 
vieux  et cm  mauvais état. : 

— Mesdames et messieurs. conUnua-t-il. les 
personnes qui seront assez fines pour deviner 
ce qui est cbn|fint| dans moii sac peuvent, ga- 
gner tSè qu'elles voïKlroait. (^tse si «lies se trom- 
pent. Il est juste.que l'argent qu'ehes ai«x»it 
parlé passe de leurs poches en la mienne. Est: 
ce compris ? MeUez sur ce banc de pierre un 
sou. deux sous, dix sous, dix francs, ce nut 
vous voudrez ; a côté je mettrai la somme 
équivaJeme. 

A ces mois, on-, rit, on jase, on lance mflie 
tiaits' : — il nous en conté ! — c est un simple 
farceur ! — où veut-il en venir 2 —. >;a devient 
intérfessant ' ! 

— Misez  1 Allons, miseï 1 Nayoz crainte  1 
— Après tout, que risquons-nous, un sou, 

deux sous ? Cela vaut la peine "tle voir com- 
ment 'il va se lirer d'affaire, dit-on de plu- 
sieurs côtés. 

Bnef. la curiosité L'empocie ; on mise, on joue. 
Le banc de pier«J se couvre de petite monnaie ; 
ménae un audacieux avait ponté cinquante oen- 
ti«es... 

— Rien ne va plus, crie  PolyAore* 
Alors il  soulève le sac. 
— Qu'y  a-l-il   dedans,   vous 2 
— BPS noix   ! 
— lit vous, madame î 
—r  Des  noix   ! 
— El, loi, oeut ? 
— Des noix ! Dos noix 1 Des noix I. 
— /tvis CCJ tira ire ? 
Pas lin  1 
L'opérateur dftiie le sac. Tout ; le .monde est 

ému. Et l'on voit apparaître, effectivement. Ses 
noix. 

— Meseieur*. dit.Polydoa-e affligé, je n ai pas 
de chance, c'est vous qui avez gagne. Ce sont 
bien des noix. Passez donc ù ta caisse. 

On ne se le fit pas dire deux fois.   . 
— J'espère maintenant que vous allez m'ac- 

corder une revanche ? ■CTêst-y Tuânge, dit, Po}./- 
de^e. Nous allons voir si le guigmon n» poiiir- 
sui'.. Cela dit, il empoigne le second sac. à rln- 
tôrieur duquel s'agitait quelque animal inconnu 
(lapin, poule ou canard). Toutefois, H faut sa- 
voir que, depuis un moment, certain, gamin qui 
jouait avec le sac avait tellement agacé, le 
p&uvr.'î animal enfermé qitc efïhri-ci nva.it poussé 
un miaulenient cara£*érlsUque, entendu de toua. 
Personne donc pe oouvait douter qu'il y eût 
dans ce sac un chat. 

Nonobstant, le sacré Polydore. sac en main, 
recommence son boniment. I! propose ù la pers- 
picacité des assistants de deviner ce qui est en- 
fermé. Celle fois, on n'hésite plus, et l'on joue 
gros j©U : des pièces de dix sous, de vingt, sous, 
de quarante sous sont étalées sur la pierre. Pla- 

"iïeurs courent à la maison »our y chercher des* 
écus. On vit môme un louis briller entre les piè- 
ces blanches... 

— Rien ne va plus ! crie Polydore. 
. Et il soulève le sacs où s'agite l'animal mysté- 

rieux. 
— ■Mesdames et messieurs, répondez franche- 

ment... Qu'y a-t-il dansée sac? 
Tout le monde   en chœur, de s'écrier : 

.—♦.Un sliat j un chat \ ceai un chat I 
.Alors Polvdore descend de son piédestal, r»- 

lisse posément  le trésor qu'on  avait déposera 
"Ses pieds et nronooee ces mois  : 

Cette fois,  mes  amis, j'ai   gagné. Car  œ 
n'est pas un chai qui est enfermé dans mon sac 

LES CHANTIERS ROUGES 

de ilnspecfetir dÉporteneiitai dnTeanil 
«*H 

Pour garantir fa sécurité des ouvriers, de nouvel tes prescrip- 
tions (égalés apparaissent comme une nécessité sociale    ::; 

Au iendcjnam de l'éHiouvtaole tragédie des 
mines J Arizin, et en proseï^ de la floraison de 
travail qid va s'épanouir dans les chantiers de 
construction de nos villes et villages mutilés 
pat la guerre, nouisl avons exposa ici lùuTjence, a* 
notre avis, de renforcer les lois et' règlements 
visant la sécurité des ouvriers. 

Noté avons îciiu U r^eue^Ha•, sur celte ques- 
tion de particulière importance, une opinion au- 
temee. 

Dans son bareau laborieux de la rne»Brfne- 
Moteon, à Litté, l'actif et sympathique Inspec- 
tetlr Qèflbrti&ttènua du Tra»-a5«, M. Décailly, f«it 
ceite réi^onSc ;i ndtre démarche : ♦ 

— rï n'est pas do»teux que 1 extension de la 
pr-'tec?ir>:i îégai*; des U«vai'!éurs s'^npose com- 
me fine nécessité socin!^, t«n 0c moment surtou.t 
où l'on demoiidé t*e tous côtés d'intensilier la 
prtxluetton. Bien ûe% aoeiif«ril*5 sont & réttcttiSer 
si tous les moieiis pratiques ne sont pas mis eu 
isîdvr'' pour les rVitêr. ' 

— Et qiieis mrr>|eos préo&Msez-vous ?    , 
— Les mestirês pré*.'cntiveS, imposées pat une 

régkjfnenlfttion vigraireuse et optTante, me î^ 
t-aisst'nt indispfehjSabïès. Nos mgies, nos usines, 
gos ehantters soîit trop souveBf rougis de sang 
par négligence intéressée ou manque de précau- 
tions intelhgfintps.k \JfV&  énecgique action  légal* 

.doit intervenir en cette double circonstance pOi# 
m&linér tvnc situation grosse de dangers et com- 
bler les vides où sombrent trop d'existences ou- 
vrières. 

Le principe dn rL5que professionnel est au| 
jourdlr.ii admis par les àdvéa^H-és tas pkis rt> 
sotus de l'interventionnisme. Les critiqués à la 
loi de 1808 visent Uniquement .les modalités dé 
son application. Celte conception de la répœra- 
tion forfaitaire des accidents du travail, accueil- 
lie d'abord avec froideur, sinon hostiîdté4 chex 
certains, a péSëtrè deftaitivement  dans  la vï 

e|te 

Grève Générale 
fes Métstoptes âii Bwinage 

Us réclament 2 francs l'heure 

vention. rigoureuse et la diminution des charges 
résultant de l'abaissement corrélatif du risque 
est duo davantage à l'application étroite de la 
loi qu'à son texte même, qui envisage et permet 
divers modes d'assurances. C'est ainsi que les 
organismes formés par des aèsociafions de pa- 
trons serqint plus incités à encourager la pré- 
vention que les Sociétés d'assurances interpo- 
sées, pour iesquèlies les accidents du travail 
ooasfiUjiard, en réalité, une i«djusti-ie à exploiter. 
Si la loi a permis la constitution des Syndicats 
de garantie mutiielie aatre pati-ons, elle n'a pas 
été jusqu'à admettre■_la celiabo»ation des ou- 
vriers a la gérance des caisses qui deviendraient 
Otans caisses pawta»es. A mon avis, c'est un 
tort et un déni de justice : un tort, cm* les ou- 
vriers se seraient plus directement ioftéressés à 
la prévenU<-.n diminuant fes charges de la caisse 
et cette intervention aurait pu être .féconde en 
heureux résultats. C'est, en outre, selon moi, un 
déni de justice car, contrairement à l'opinion 
généralen»ent admise, ta loi exige une sensible 
contribution de l'ouvrier, qui, en cas d'accident, 
p3rd et, par conséquent, paie son demi-salaire. 

Si un patron insouciant de la vie de ses ou- 
vriers n encourt au aune augmentation de ses pri- 
mes d'assurance, c-X sil n"ex.Lste, île ce fait, au- 
cune sahcUon civile contre lui, qu'elle sera la 
sanction ' pânale a son inertie ? 

LH loi édicté dans son texte quelques règles 
d'un caractère teHemént général q**î la Cour de 
Cassation n'admet pas que leur inobservation 
puisse constituer la base de poursuites judiciai- 
res. Queiqises prescriptions précises ont été ad- 
jointes, il y a quelque temps, aux <àeux seuls . 
paragraphes en vertu desquels le contrôle pou- r 

vait légaiement s'exercer. Mais, en fait, ces pres- 
criptions sont bien insuffisantes. Le légisiateur 
a prévu quelles pourraient être complétées par 
des règlements d'administration puljtiqœ s'ap- 

epononuque et Wtito»* d.VPE^J*L <^rt■♦■Pl^tot les uns à tous les établissemerits indus- affirmée, avec une ^npleur témoignant de son    I^T. M „__ 6^^- 

(Dépêche furticnlière) 
Bruxelles, a5 janvier. — Les méiaUurgiMvs du 

Borinagé ont décidé la grève générale. Ils ré- 
clament un minimum de salaire de deux francs 
Itieure. Le préavis sera remis demain aux pa- 
trons. 

parfait accord avise l'élan de la conscience p\n- 
l^Uque vepg une justice sociale meilleure ; elle 
constitue maintenant une, des bases indiscutées 
de notre droit national. Or, la loi ayant mis à 
la. charge de l'Industrie une contribution néces- 
saire à la réparation des dommages résultant 
dos accidents.du travail, il s'ensuit logiquement 
que l'intérêt particulier des employeurs com"- 
mande aux plus indifférents d'en*re eux, com- 
me aux plus réfractajres çl« chercher à chnwftuer 
le risqitô dans la mesure du uossHîle. .\insi,non 
seulement, l'action prfVventive est appelôe à jower 
sans heÎM'ler avicun intérêt général ou particu- 
Uer, mais encore à se déveiôpper à l'avantage de 

triels, les autres a tôt,ou tel genre d'industrie. 
Lé décret du 10 juillet 1913 représente actuelle- 

ment la réglementation organique qui régit-ioiis 
les étanUssements.L'administration est entrée peu 
a peu dans la voie des-réglemente particuliers. 
mais jusqu'à présent, ceux-ci nîont visé que des 
industries réputées dangereuses ou des modes 
de travaux spéciaux. L'application des prescrip- 
tions de ces décrets se tait par la tnaeehe lento 
dé   la « mise eh demeure ». 

Seul, clone, le décret du 10 juillet 1913 assure, | 
par exemple, la sécurité du personnel  employé 
dans les. e'haïVUers de construction et encore ne 
contient-il à   os  point   de   vije_ aucune prescrip- 

la  collectivité  dont la richesse est dépendante » tj0n înwortante. En cas d'insCTteiance marquée, 

SUR  DRAME 

Eux Rssiszs un assassin dénonce 
Ses €0lH|^i€6S 

Lyon, 25 déoamiïe. — La Cour supiémé cas^ 
satt,ji y a cpaelcnïe-tesiaps, l'airêt de m«t pro- 
aïoncé par la Cour d'Assises du Rhône contre 
Ceorggs Frênet, et Viniev, auteurs de rassossi- 
nat d'Eugénie Worel, u»eurtre qui fut suivi de 
vol. 

Les nouveaux débats devant les Assises du 
Rhône ont mis en lumière la culpeiriàité des com- 
plices restés jusqu'à présent wœennuS. 

A Paudience, Frênet déclara : « Neus daviohs 
être cinq ici I » 

René Magnenet, garçon boucher, et * maî- 
tresse Irma Dagonier, fawent bientôt arrêtés, 
après la saisie d'une lettre où Vinier reprochait 
à Magnenet de ne pas tenir ses promesses en 
n'envoyant pas aux prisoimâers 80 francs par 
mois, a*ors qu'Us avaient gavâé le silence. Ils 
furent écrowés et mis en prison. 

Un troisième complice, Audier, lut condamné 
à 20 ans de travaux forcés. 

Coup d'œil à l'Officiel 
Sont nominés membres du Tribunal des Dom- 

mages de Dunkerque  : 
M. Pulheen ; membre suppléant, M. Pertliuis. 
— M. Georges Albert, secrétaire adjomt de le 

Chambre de Commerce de Beth-une, est nommé 
gi^effier du Tribunal des Dommages de guerre 
de Béthune. 

— M. Chapelet, docteur ès-sciences, maître de 
coniérenoes de mécanique a la Faculté des scien- 
ces de l'Université de Lille, est nônuné à partir 
du 16 janvier 1920 professeur de mathématiques 
générales à ladite Faculté en retopteceraent dé 
M. Chazy, appelé à d'autres fonctions. 

chatte 
Et il  disparut, aux yeux  du monde  étonné. 

On  ne  la   plus  revu. 
Henri DAGAN. 

.   «» i . ' 

On.  a. perdu.é. 

^Mîe   BtfX   dépenses  de  (plusieurs   mil-     com»nef   vovis pouvez    le  constater, c'est    une 
Jumuellement préyues pour les 
ajgfs de guerre. Pour 1920, le pro- 

de budget extraordinaire comporte 
ïme somme de 12 m|illïards pour le païe- 

»t   des   indemnités,    acomptes   ou 
icçs, plus 370 millions pour secours 

trie  urgence  et  allocations aux 
-frflbutants des régions libérées. 

liais réaaission de tant de cer ! if icav- 
rt de papiers à vignettes ne fera jamais 
-mae TëcuJer, ajourner le règlement fi- 
mï par TESàt sans ajouter un sou de 

a la caisse puiriique. 
i meilleur moyen»de crédit crue lo.i 
se  dôriner   aux   sinistrés   c'est   le 

piment en espèces^ et largement coin- 
-■w/tiM^'ées avances nécessaires à la re 
#tmtîll»t»rth de leurs biens. Ouvrez un 

«leStorpté a ta Banque de France, à la Tré- 
araftrie Générale, au Crédit National si 
Bîpus fe  voulez,   en   développant   son 
importance au fur et à mesure des ju-î-V 

ïcaiions de remploi. Voilà le vrai sys- 

I .lail vaîoTr que Je Crérlif Foncier 
~ éhtxftn. jjpuer. dans l'escompte ds? « ce-" 

lies » un rôle analogue à celui fine la 
inque de France joue pour les effets 
rOpfaqtferce. 
E^st îe seul côté avantageux du nro- 

'4éf «èlwél, mais il he faut pas nérdre de 
rçfe cftt'aérant d'arriver à obtenir un cen- 

iiOiç Jes sinistrés auront à remplir en- 
preV trqe.d£. J»^er^^- h T"1"*,1, dans 
t6x* de feitêatix, A^ fxAjuenter la con- 
oc«Aljofi des bvpofcbècfues. 

ïorrie le naiement des avances en- 
simplifierait tout cela 1 

7»  WAGONS   BELGES 
TiriixeHes. 25 jemnar. — Le « Soir » annonce 

que l'administration des cliemins de fer vient de 
prescrU« des recherches au sujet de 735 wagons r de l'Etat belge qui ont été évacués en Fiance au 
débat des hc*Uhtés et livxés a l'Etat français, 
et dont la réntréeèn Belgique n'a pas encore été 
constatée. 
'.  !      «I» 

tft 

DUEL  A  MORT 

Pour leurs femmes deux frères 
seûtretùetit        * 

Atbî, 25 janvier. — Sur la placé du Collège de 
Gaiilac, à cause d'une dispute survenue,* propos 
de leur femme respective, les frères Antoine; et 
Joseph Lèrtlie, sujets sidsses, brouillés depuis 
longtemps, échangèrent des coups-de revolver. 

Le premier, atteint mortellement, tomba et 
expira devant" la loge"du"Concierge du Collège. 
Quant à son frère, grièvement- atteint par une 
balle au ventre, il se rendit à la,gendarmerie, 
où il exposa les circonstances du drame. 
0 Le Parquet* s est rendu sur les. lieux. 

«  *iï» '      — 
LUTTE DE CLASSES 

Les exploitants Espagnols 
.   lèvent le locR-out 

^Éreéldrte/fiï fanv'or. — La FèâéraUon ptflro- 
nale vient de décider de lever le lock-out le 26 

janvier* . 

dé la . production moyenne de chacun de ses 
membres. En outre, au point de vue mm*hi* 
taire, ta prévention des accidents s'impose, car ij 
est infïniment préférable de les éviter que de- 
voir a les réparer,. On. ne fnurait adTrièttre 
qu'une réparation pY'Cunfttre, si forte qu'elle ap- 
paraisse, puisée compenser les souffrances des 
blesses, ou apporter tule consolation à la dou- 
leur des ve*r\4s et* des orptimïm. 

— Pensez-vous, M. l'Inspecteur,, que ces me- 
sitres preventivesi laissées à rinftiative patro- 
nale, .seraient eOi^aces et suffisantes ? 

— Quelques esprits plus théoriciens,que prati- 
ques seraient peut**!* teftlés d'admettre que la 
nécessité reconnue de provenir les accidents rend 
iinitile la presoripUon légale dés mesures de 
précaution. Ce raisonnement pourratt valoir par- 
tieTlemént si, ponr réattser l«s progrès néces- 
saires, la bonne volonté et les intentions, véke 
même finltéret btèi «orafWe, suffisaient. Encore 
faudrait-il supposer que ces dispositions primor- 
diales se rencontrent chez tous les industriels. 
L'existence d'un nombre de récalctlrants, même 
1res restreint, justifierait l'adoption de prescrip- 
m>na spéc"aie>3. Lorsquil s'agit de passer à la 
réaHsat.icsn, qui seule importe, intervient le fac- 
teur d'inertie, si difficile à vaincre. Le manque 
d'initiative, la répugnance à tout effort, à toute 
dépense o«e l'on n'estime pas immécbateineiit, 
et visiblement productive, l'hésitation à changer 

•tette ou telle inélbode de travail, sont d'ordi- 
naire l'excuse, sinon l'explication de 1 inertie 
pâlronaîe. Et c'est pour vaincre cette inertie 
que l'intervention de la loi est indispensable. Les 
industriels, même anhnés des meilleures mten- 
tions trouvent vite une raison suflisante à Jeur 
inaction dans la difficuaté, pkis apparente que 
Téelle, des problèmes, à résoudire. Je sxus pet- 
suadé que sans une réglementation, ferme et 
prévoyante, VinUlolive privée ne donnecaxt que 
des résultats insignifiants et serait u>eH*oace. 
Des constatations, pour ainsi dire journalières, 
le démontrent d'urne façon saisissante. A la suite 
d'un accident grave causé, dans une usine, par 
une disposition défectueuse d'appareils ou d or- 
ganes dangereux, le travail reprend sans que ta 
dii*<fcèn ait envisagé aucune mesure suscepti- 
ble d'en éviter le retour. Dans le même ordre 
d'idées, bien rares, très rares même sont les in- 
dustriels qui, après achat de machines- neuves 
e» bien protégées, étudient l'edopUon dune pro- 
toeik» ideniioue ,aux métiers anciens du même 
génrTîoncUonnant dans leurs étaWjssemente. 

— Cette coupable insouciance, qui peut avoir 
de terribles conséquences, est sans doute a»?è- 
renîént réprimée par la loi î 

Une loi à trous 
\ celte question, doht la naïveté paraît l'éton- 

ner, ÎVf. Décailly répond d'abord par un sourire 
significatif,  puis il  me d*  : 

« La loi sur les accidents du travail est bien 
incomplète et imparfaite.Souvent son application 
est encore plus defecUKH*sè que la loi même, qui 
présente pourtant de regrettables lacunes. 
 Si je comprends bien, c'est une loi à trous, 

par où se glissent beaucoup d'abus. 
— L'idée est pittoresque" et répend assez exac- 

tement à ma pensée. Dune façon générale, si les 
industriels protestent contre les charg|fiPOur- 
tant légères que leur impose la loi aewH, MS 
n'entrevoient pas suffisamment l'intérêt qm, ce- 
pendant devrait leur apparaître incontestable et 
évident, qu'ils ont à prendre les ^^1,** 
précaution susceptibles de diminuer les risques 
L"ansehce (Time liaison bien marquée que ton 
aimerait à rencontrer entre l'adoption dune pré- 

d'incurie même do la part du patron, aucune 
twi^n*a#poràît pour exercer des poursuites con- 
tre lui. Chaque fois que l'accident n'est pas dû a 
l'inobservation constatée d'une prescriptâon for- 
melle où si, ayant été occasionné par une in* 
fraction caractérisée, l'industriel n'a pas été an- 
térieurement l'objet d'une mise en demeure, il 
ne sera pas inquiété. Or, dans la majorité des 
cas, cette mise en deaieure est impossible, car 
les ' textes législatifs sont imprécis et incom- 
plets. Certes, nos magistrats sont tous impré- 
gnés de la sodide conviction des devoirs de leur 
charge ; ils ne considèrent pas une indemnité 
partielle comme sanction suffisante d'un grave 
accident dû à l'imprévoyance ou à. l'indifférence 
d'un employeur, mais leur action est limitée par 
un texte légïslatit "trop étriqué. S'ils reçoivent un 
rapport de l'Inspecteur du Travail, ils désignent 
pour enquêter un- expert occasionsBel. Celui-ci, 
dont Tindépendance n'est peut-être pas; toujours 
suffisante, conclut d'ordinaire a un cas " fortuit 
et trouve tous ses apaisements en disant qu* 
l'accident ôtaH impossible a prévoir, partant à 
éviter. La prévention des accidents est une 
science particulière, à laquelle peu d'esprits en- 
core sont ouverts, et, en ce qui la concerne 
nombre d'experts occasionnels apparaissent 
d'une ignorance caractérisée. Chez quelques-uns 
même, dans cette ignorance réeiie ou -affectée, 
perce une visible résistance aux coneepuon* 
fondamentales de la jiîstice sociale- L'kispecieur 
du Travail regardé comme un empêcheur ae 
danser en rond, se voit isolé et mis peu a peu 
dans l'impossibilité presque absolue de remplir 
le rôle social élevé qui lui incombe. 

De toutes ces considérations, nous- voyons sur- 
gir la pressante urgence de prendre les mesures 
nécessaires pour éviter tes accidents dans chaque 
genre d industrie, et l'cbligatien, pour les Pou- 
voirs publics, d'imposer ces mesures de protec- 
tion par des réglementations adéquates qui uo- 
vront êlre aussi détaillées que possible puis- 
qu'en droit pénal l'interprétation des textes e» 
restrictive. La- réglementation préventive que je 
préconise pour chaque genre d'industrie ; ne: sau- 
rait être mtionneae si elle nenvwageatfsgate- 
ment les conditions d'hygiène et de salubnte in- 
dispensables à la santé des ouvriers. Le fait que 
notre législation sociale incomplète n a pe* en- 
core aon^Tle principe de la réparation .««ma- 
ladies professionnelles, oblige le pouvoir rég*- 
inenteJrTà apporter une "****?«**£%£ 
à l'observation rigoureuse des ™6uresdftyg.ène 
dont tappucation, trop souvent M&ffî~™£ 
constitneVun facteur bieitfaisant d™™&£ 
sociale, et de comervaUon des forces humftoes 
de producUon.... » 
-Par leur portée sociale et morale, les décla- 

ratfons oa'abien voulu n»us faire l'ermnmtl^ 
necteir départemental dvTTravail, dépassent de 
bSSoup le init de l'interview s^Bcllée.de son 
5SeQta viennent, parles °*8™«f^ 

sobdité remarquable. aj»WV™*« «fj? 

DES SOCIÉTÉS BE H8SPE 

tTguerre a fauché assez de victimes dans les 

"ÏS SSfSS. et le Parlement ne peu- 
venf sTsSustraire au devoir sacré de prévenu 
de nouveaux épuiseménte de la ?aUon, au mo- 
ment où l'on demande aux survivante «~*£ 
rit«= en masse un grand effort de proaucuoii 
pour ^épereT les   désastres   de Vhombte  tour- 
meui*' B. POLVEW. 

La journée de huit heures 
est une conquête ouvrière 

Les ffas du Bât s ment 
vont so détend re 

Les .travailleurs de toutes les corporations pa- 
risiennes du'aâUment se-sont reunis, a la Mai- 
son des Syndicats, rue Qrange-aux-ïîeUes, en 
vile de s'affirmer une fois de plue en teveur de 
la journée de huit heures. A l'issue de la réu- 
nion, un ordre du jour a été voté pour protester 
contre l'impôt sur les salaires et donner mandat 
au Secrétariat de la l»me régten fédérale de 
poursuivre, en lace des tentatives patronales 
pôurrevenir aux longues journées, ie respect de 
la journée légale de huit heures, et Tappliôaiion 
des salaires unifiés minimum en rapport cons- 

.. tant avec ie coû| de la via. 

L'Allemagne est de nouvetu 
représentée en France 

LE NOUVEAU CHARGE D'AFFAIRES 
EST ARRIVE A PARIS 

Le 4 août 1914, M. von 'schpen, amba^deur 
de l'empire allemand, quittait 1 ambassade de la 
rue de Lille,; le 24 janvier 1920, M. Mayer, nou- 
veau chargé d'affaires de la nouvelle Allemagne, 
a fait son entrée dans tes locaux qui pendant 
près de six ans sont restés inoccupés. 

M. Mayer et Mme Mayer sont arrivés niera 
7 beures 20 à la gare du Nord : arrivée impré- 
vue — on les attendait aujourd'hui seulement — 
et presque incognito. 

M. von Lersher, chef de la délégation ail*- 
mande, qui va être nommé conseiller à l'ambas- 
sade de Paris, était là pour, souhaiter la biea- 

*\M PRINCE CEGET1STE 

Deoidément,   je   crois   fort   que  la   «   Djima 
Blonde   >v cH   partie rejosadire dans   les vieille» 
lunes, le fameux « jeune homme blond » dont 
la chronique s'entretint jadis à propos de l'«f-      , 
faire SchotMa-tn». 

On n'en entend plus parler. Que diable est-elle 
devenue ?... Est-elle morte ?-Kst-elle vivante ? 
Où *e caphe-Uelle   ?. 

Un dé mes- -imis, à qui je faisais part de nae« 
inquiétudes les a redoublées en  nie déclarant   : _ 
«  Je crois  eue   la  «Dame Blonde»   est  atteinte 
d'encéphaiite léihargitnie » 

f*i c'est cete, je donnerais à la «Dame Blonde», 
le conseil d'essayer le nouveau remède qui nous 
vient d'Anaéri«îue. N 

Il paraît qu. -UH petit air de violon est souve- 
rain pour le. traitement euratif de l'Encéphalite 
léthargique. 

Oyeis le texte de ia dépêche qui nous arrive de 
New-Yorfc : 

« Après avoir dorrfki 102 jours ei 102 nuits, 
une jeune dame qui habite Npw-York a été Jé« 
veillée par le son d'an violon. Tous tes rerrièdt'î 
avaient été essayés en vain. Ba désespoir de 
cauje, un vtotetiiste lut engagé. Après a»ok- 
joué ma» sueoès unor rep«ocMe hongroxse, rortiste 
essaja un» oévénéde-de Sehuberl et ,a-u bout de 
quelques IEXIOIAS. la malade ouvrit les yeux et 
fit un signe de têtei Quand le violoniste eût joué 
près d7u.ne heure, Me Dora Monts était ecmpîè- 
lement réveillée. EHe était sauvée.». 

Et voilà... c'est tout akapiemenî merv. Jlaux. 
N'emf^che que le mocsii: ns-usi-cal des virtuoses 

iiiiolâ en  est  tout  en émoi, .l'apipa-eaids nat=  des 
«sociétés   musicales   ansi-Eneé«l»asifl«s&   sont   en 
train de se ^ond«?T. 

Bienlôt, les virtuoses afflueront chez les méde« 
okis, mettant ainsi l'art au service dé la science, 
pour le bien de 1'-humanité. 

C'est beau, t'est grandiose !... Et puis, avouez 
franchement que, comme médicament, un petit 
air de violon, pour\-u qu'il ne soit pas-trop #cor- 
ché, c'est tout, de''inertie plus agréable à subir, 
qu'une cuillerée d'huile de ricin ou d'îpécti, 
voire un cl>Tstèi*e"onctueux. 

Décidémenl, pàtuA j'y réfléchis et plus la nou- 
velle médicameniaiion me paraît appelée à un 
grand succès. Et puis, qoeMe poésie e«« ressus- 
citée par ce geste, isiconie^tablejcnent, les souve- 
nirs de l'antiquité se dressent devant noîR en 
foule : 

Orpbëc éharmant les animaux de sa, lyre, nos • 
modermes   virtuoses   etidormironi   à   jamais   les 
microbes  mal faisants tte la. funeUc   léthargie. 

David cathnalt musMiasejnent les fu/r«v^s du 
roi Sali I ; nos violonistes cairaeront la redoutable 
Encéphalite et la 'rendipaat inoffensive. 

Donc, chantons victdiire rt «yocs foi dans le 
nouveau médicament : à cette cond'lion, il pro- 
duira des m-racles. 

Je dis '« à cette condition », car, dans ces sor- 
tes de ohoaes, la « Foi », — avec un grand F, — 
est -absolument  indispenisable. 

C'est gr&ce à la « Foi »,. que le savon noir 
guérit les" brûlures, que l'urine est sonveraipo 
contre les engelures, que Jes vers à-?, terre appli- 
qués sur la gorge sont l'idé;)l remèdr- contre la 
fâcheuse angine, et qu'une chaussette de « fac- 
teur » exurouiée autour d^i cou vous fait di*pa- 
raître unie, laryngite en moins de temjis qu'il 
n'en faut pour le dire. 

Ah ! qui nous dira jamais- les miracles de la.** 
« roi' w, rappelez-VOUï pête-oaêl* : tes faiirs de 
l'Inde, les miracles de la Bfble, de l'HSodè, de 
l'Evaagiie, de l'Euéide-j do* Saints du Moyen- 
Age,des Spîrites modernes, de Lourdes, des Aïs- 
sas-Oua», et pour finir le miracle de la Viewge 
qui pteure à Bordeaux. 

Ah ! que c'est beau la Foi !... Et comme, se» 
Ion une parole céli-fore « cela souièvï les monta- 
gnes ». 

Je* me résume  : Maia-d-ej, qui êtes découragés, 
'avons  dit déjà, ont été  cou-/'cfoyez  sincèrenieni au   violon  curaUf,   et  vous 
», démarches   qu'il continuera,    ôtes'sauvé, je n'en veux pas douter un seul ins- 
r noenrrlM- niua amole saiisfac-    fan*. L'Encépfcalite léthargaque a trouvé son maî- 

tre el ce maître c'esl le violoniste charmeur qui, 
d'un archet «savant, met en déroule tes miesobe» 
malfaisants. - 

*V 
Avouez qu'il fattait cette découverte *ensait^on» 

uelle du « vioion curatif » Doftr nous failre -ow- 
blier un pe;t k 5 multiples embêtements que noui 
procure toujours la question du charbon. 

Car, avoauiz-le, maig-ré toutes les beUes p«o- 
meisses dont nous fut prodigue, feu le miniistre 
Loucheur, il y a quinze jours, la situation ne 
s'améliore guère. 

-Nous avons entendu de bien belles parole*, 
mais le ebarbon n'arrive toa>àurs pas. 

Et ceci est extrêmement regrettable, beaucoup 
plus, certes, que le départ de nombreux P. G'. 
boches. ,  . 

Car, vous le -savez comme moi, ces Messieurs 
noua quittent. En exceUente sauté, croyez-moi. 
J'en vis un millier environ à la gmfe Saint-André 
et je voua prie -le croire que leur mine s-'ri lu- 
OHMS de &nfendeur et se trouve être éawaeai- 
ment révélatrice des qualités du. a pinard natio- 
nal » dont pa les abreuva lasgoment. 

Gageons, que queiques-uns parmi ces gaillards 
. reg<retteront ce lieau pays de Fra.nce, où ils cou- 
lèrent de* jours ?i doux et exempts de tout iouci 
matériel, en uni paresseux farniente et une molle 
oisiveté.   

C'est curieux, comme de ceci, son ex-Majesté 
Guillaume de Hohciizollerii, n'a pas l'air de se 
rendre cornue. 

En fait-il des « chichis », «tour venir noâs vi- 
siter, ce brave... »... ex-Empereur de toutes le* 
Allemagne». Entre nous, il a bien tort de se bi- 
les' ainsi, ce bon   P...  Guillaume. 

Me bavant sur la façon affable dont noua, avons 
tnatté «es compatriotes, — qui' avaient si bien 
maaacré et tout détruit chez noua, entre 
Ihèsas.— je crois fort qu'il n'a pas grand 
à crasadre. 

Noire divine mai'.f.n'ludc est là çui Veille sur 
•lui, et le peuple te plus chevaterrBqu» de la terre 
ne saurait se décida- à exercer contre i 'impérial 
aaeassin, !«■* justes représailles que lui mérité- 
rent son infâme conduste. 
. — Tu peux dormir en paix, Guillaume, 1M 
jours ne sont pa*1 menacés, et pour. tout. dire, le 
sort des contribuables français obligés de subir 
tes effets dit fléau que tu .t» déchaîné, me paraifc 
beaucoup plus triste et plus à plaindre que la 
tien. 

G. GRATIGNE. 
« . *na» 

US CHEVAL S'EMBALLE 
IL HEURTE ET BLESSE EN PASSANT 

w UNE OCTOGENAIRE! 
Sortent de son logis, situé 2 bis, rue Dubrun- 

faut, Mme Adèle Vulock, 8û.(ins, venait de s'en- 
gager sur la chaussée, lorsque .survint un cheval 
emballé, qui la heurta au passage et la* ren- 
versa 

Contusionnée au br^s droit et à la face, l'octo- 
génaire' reçut les soins d'un docteur qui jugea 
les' blessures sans gravité. 

Le cheval autour de tout le mal fut arrêté pem 
dé temps après- l'accident, par M. Charles Du- 
poji*, soWat au lume d'artillerie, en perinisàoi» 
chez ses parents demeurant cité Lys. 

L'animal appartient A M. Wartop, boulant», 
È&, rue de Rivoli. H avait pris ie mors aux de*ts 
'rue  Maâsence, au  moment où son  conducteur 
descendait de vofture* 

LA  FEDERATION DU   NORD ET DU PAS-DE- 
CALAIS EN A  DISCUTE LES QUESTIONS 

M     EN UNE REUNION A UuLC. 

Le donançhe 25 janvier, ù deux heures da- 
soir, se sont réunis à LU4e, sous la présidence 
de M. Alfred Ricbart, président, les membres du 
Comité de Direction et des diven&es Sectîons de 
la Fédération dés .Musiques dlPWurd et du Pas- 
de-Calais. 

Parmi les questions discutées, citons d'abord 
celle relative à la reconstitoitâon des Sociétés at- 
teintes par les faits de guerre. Diverses mesures 
ont été prises en vue d'aider celles-ci a consti- 
tuer leur dossier, à réclamer et obtenir paie- 
ment de leurs dommages de guerre. Là question 
des avances a fait l'objet d'un très long examen. 
M. Riehart, président, a été remercié des démar- 
ebes faites par lu} dans les divers ministères, 
lesquelles, nous 1 
ro»nées de succès. 
dans îê but de voir accorder plus ample satisfac- 
tion aux intéressés. 

En présence des difficultés devant lesquelles 
se trouvent fes Sociétés pour obtenir les sommes 
-nécessaires fi l'achat de matériel, une Commis- 
sion composée de MM. Ricbart, président ; Ceu- 
lenaere, vice-président ; Koszul, -directeur du 
Conservatoire de Roubaix ; Manant, de Tour- 
coing ; Doutremépuich, d'Aicas ; Cousin, avoué 
à Àvesnes ; Briason, ingénieur à Bu* y ; Fenyau 
secrétaire général ; Uaudefroy, trésorier ; Hou- 
Biaux, secrétaire adjoint ; a été nommée en vue 
d'étudier les moyens propres à créer un organe 
de crédit qui prendrait le titre de Crédit fédéral. 

Dès à présent, les Sociétés qui ont des dom- 
mages à réclamer peuvent consulter M. Riehart, 
président, à son adresse actuelle. 9i, rue d'Ang- 
goulême, à Paris, il les renseignera sur ia façon 
de constituer  leurs  dossiew. 

En outre, les délégués d'arrondissement vont 
'■recevoir des instructions qui leur permettront 
d'aider de leurs conseils les Sociétés qui s'adres- 
seront à eux. 

Il va sans dire que si le Crédit fédéral se crée 
il s'occupera de toutes les démarches aux lieu et 
place des Sociétés qui leur feront confiance. 

La question du traitement des chefs de musi- 
que pendant la guerre a été envisagée : la Fédé- 
ration interviendra afin de faire obtenu- satis- 
faction à ceux qui se trouvent lésés. 

Au sujet des Àfcisiques militaires, des démar- 
ches seront faites en vue de teur maintien et de 
la réouverture ■ des concours annuels pour les 
emplois de chefs et sous-chefs de celles-ci. 

L'importante question des secours de l'Œuvre 
du Gros Sou a fait l'objet d'un long échange de 
vues. Il a été décidé qu'en aucun cas la Fédéra- 
tion n'entend se soustraire au paiement des in- 
demnétés à attribuer aux décès réguHèrement 
déclarés jusqu'à la date d'ouverture des dosan- 
tes. Cette décision sera soumise au Cangres «pa 
se tiendra en 1920 dans une ville à désigner. 
A roeeasion de ee Congrès, et comme précédem- 
ment, des récompenses seront attribuées aux 
vieux musicieBS. x 

On te voit, la Fédération s'occupe sérieusement 
de trouver et appliquer les moyens pouvant 
faire renaître nos Sociétés musicales, jadis si 
nombreuses et si prospères dans nos Départe- 
ments du Nord et du Pas-de-Caiâis, 

Qui donc maintenant hésitera à s'affilier a. 
la C. G. T.? Ce n'est pas une propagande syn- 
dicaliste que je poursuis ici, mais je donne .on 
simple renseignement à tous ceux qui. syndica- 
listes au fond du cqeur, hésitent à franchir je 
fossé de la Grange-aux-Beîles, de crainte dy 
coudoyer ce qu'ils appellent des gens du com- 
mun. 

Désormais, plus de craintes de cette espèce • - 
on est, à la C. G. T., en tiré» aristocratique com-. 

Un des derniers adhérente — tfest un journal 
de province qui nous l'annonce — est un prme^ 
très authentique, venu pour se mêler, maigre 
son teint, aux rouges....d'Idées. 

Eh ouf! le fils du sultan du Bornon est afOlJé 
à la C. G. T., et sa carte confédérale peut; dans 
son portefeuille, voisiner avec les autographes 
de princes de maisons souveraines, > 

I 

Mllll  


